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Vignette automobile
Question écrite n° 46838

Texte de la question

M. Martin Malvy s'inquiete de la delocalisation apparente des entreprises de transports qui, pour beneficier d'un
prix de vignette automobile reduit, font, semble-t-il, immatriculer leurs vehicules dans le ou les departements ou
son montant est le plus faible. Il demande donc a M. le ministre de l'economie et des finances de lui faire
connaitre la progression du produit de la vignette automobile dans chacun des cent departements, celle du
nombre de vehicules immatricules - notamment a usage professionnel - dans chacun d'entre eux et, pour
chacun, le montant global de la recette afferente a cette taxe. Et ce, au titre de 1994, 1995 et 1996. Les
departements pratiquant les tarifs les plus faibles etant ceux dont le potentiel fiscal est le plus eleve, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre, soit pour plafonner le prix de la vignette auto - en assurant une
compensation aux departements pauvres mais a pression fiscale elevee - soit en instituant un fonds de
compensation de la vignette auto destine a assurer une perequation entre departements riches a prix de
vignette faible, et departements pauvres a prix de vignette eleve.

Texte de la réponse

L'article 1599 J du code general des impots dispose que la vignette representative du paiement de la taxe
differentielle sur les vehicules a moteur doit etre acquise dans le departement d'immatriculation du vehicule.
Cette regle est la seule qui permette la localisation de cette taxe qui est percue, depuis 1984, au profit des
departements. Il ne peut etre envisage de la modifier, notamment en retenant comme critere de localisation le
lieu d'utilisation effective ou celui de stationnement habituel des vehicules. En effet, la reference aux seules
indications figurant sur le certificat d'immatriculation constitue un critere simple et incontestable pour determiner
le taux de la taxe due et le departement destinataire de la recette qui est celui de l'immatriculation du vehicule
ou doit etre acquise la vignette. S'agissant des vehicules appartenant a des entreprises, celles-ci ont la
possibilite de les immatriculer au lieu de leurs etablissements principaux ou secondaires, a la condition,
toutefois, que ces derniers soient effectivement inscrits au registre du commerce et des societes. Par ailleurs, en
ce qui concerne les vehicules pris en location de longue duree ou avec option d'achat, la carte grise est etablie
au nom de la societe de location proprietaire, mais elle est normalement revetue de la mention des nom et
adresse du locataire et delivree dans le departement de ce dernier qui est, conformement aux dispositions de
l'article 1599 E du code general des impots, redevable de la taxe differentielle au lieu et place du proprietaire.
Ces principes, qui sont directement applicables dans la situation evoquee, sont de nature a repondre aux
preoccupations exprimees des lors qu'ils attenuent sensiblement les incidences eventuelles d'une disparite de
tarifs de la taxe differentielle sur les vehicules a moteur selon les departements. Cela etant, l'ampleur des
phenomenes de localisation des immatriculations dans certains departements pourrait justifier une reflexion, si le
lieu d'immatriculation devenait sans rapport reel avec le lieu d'utilisation effective des vehicules, voire avec celui
de garage habituel de ces derniers.
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